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ARRETE N° 84/1C/059   

64021 PAU Cedex fixant des prescriptions à la Société André CAZET 
Tél. (59) 32.84.32 - posté 3614 ) Services, pour l'exploitation de son centre de : 

Télex n° 570818 réception et d'élimination de déchets industriels 
  sis lotissement de l'Échangeur à PAU 

RJ/MPR 

  

LE PREFÉT, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 

DES PYRENEES ATLANTIQUES . 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour 

le protection de l'environnement : 

VU Le décret n° 77.1133 du 21 séptembre 1977 pris pour l'application de la loi 
susvisée, notamment les articles 36, 37 et 18 ; 

VU ie décret n° 80.412 du 9 juin 1980 (3.0. du 12 juin 1980) qui a modifié 1a 

nomenclature des installations classées ét inclus dans ladite nomenclature les 

inetilations d'élimination de déchets industriels (station de transit, décharge 
traitement ou incinétation) ; ‘ 

YU l'instruction du 6 juin 1953 du Ministre du Commerce (J.0. du 20 juin 1953) 
relative au rejet des eaux résiduairés par les établissements ciassés comme 

dangereux, insalubres ou incôommodes ; % 

VU ia circulaire du ministre délégué auprès du Premier Ministre chargé de 1e protèc- 

tion de 1a nature et de l'environnement et l'instruction du 4 juillet 1977. 
(I.0. du 27 juillet 1972 rectifié) relatives aux ateliers de traitement de 
surface ; 

YUl'instruction ministérielle du 21 juin 1976 relative au bruit des instailations 
relevant de la loi sur les installations classées ; 

VU Le circulaire du ministre de l'environnement et l'instruction du 21 mars 1983 

telatives à l'incinération des déchets industriels (1.0. du 7 juiliet 1983 N.C.); 

VU le récépissé n° 76/EC/016 délivré le 26 janvier 1976 à a Société Aquitaine de 
chauffage, sanitaire, électrieité, 5 bis avenue des Lauriers à PAU, à La suite de 

#a déclaration du 17 décenbre 1975 relative à la création, sur le lot n° 17 du 
lotissement de l'Echangeur, avenue Alfred Nobel à PAU, d'un centre d'étude, de 
traitement et d'élimitiation de déchets industriels comportant l'exercice des 
activités suivantes : ‘ 

Énétallstion de combustion 
- broyage, concassage de produits minéraux 

utilisation d'un compresseur ;



          

2. 

VU le récépissé 82/10/173 délivré le 11 octobre 1962 & la Société André CAZET 
Services (.C,5.) dont 1e siège soctel est 5 bis avenue des Lauviers à PAU, 
à la suite de sa déclaration du 30 août 1982 relative : 

1°) au changement de dénomination sociale de la Société Aquitaine de 
chauffese, sanitaire, électricité “devenue le 22 septenbre 1980 : Société André 

CAZÉT Service et par abréviation "4,0.8." 3 ‘ 

      

    

Étammables dans son -2°) à l'exploitation de dépôte de liquides ab 
Echangeur, Avenue Aj£red établissement sis sus le lot n° 17 du lotissement à 

Nobél à PAU ; ue. : 
  

  

VE les rapports et avis de l'inspecteur des installations classées et du Directeur 

Régional de l'industrie et de la Recherche, ën date des 2 novembre et 22 décembre 

1983, à le suite de pollutions engendrées par des @ffluénte rejetés par la Société 

André CAZET Services, dans Les coltecteurs d'eaux us6ës du lotissement de 1'Echangeu 
et.de Y'avenue Alfred Nobél à PAU € N   

  

  

VU lebrrapporte et avis de l'Inspecteurdes installations claggées et du Directeur 

Régional de l'Industrie et de x Recherche, on date des 25 6t 27 janvier 1986, 

d'ail résulte que 16s intérêts mentionnés à l'article Le La loi du 19 juillet 

1976 susvisée ne sont pas garantis par les activités que La Société André CAZET 

Services exerce dans son éteblissenent sie lotissement 46 !'Échangeur, avenue Alfréd 

Nobei à PAU ; i: F ‘ 

   

  

VU i'avés donné le ler février 1984 par le Conseii dép émental d'hygiène après qu'il 

rendu M. CAZET présenter des:cbservations sux Lé'btojet de prescriptions qui 

lui dvait été communiqué ; Te ri »      
VU les repporé et avis de l'Inspecteur des ânstailationé, lassées et du Directeur 

Régional; de l'Industrie et de ls Recherche en date: des 21 février et ler mers 1984. 
d'ob it ulte que les observations présentées pa CASE dans s4 lettre du 

ler février 1984 et commentées pas À pétitionnair ant Le conseil départémental 

d'hygiène ne peuvent ôtre retenuès car elles mettraignt en péril les intérêts visés. 

par la lot du 19 joiilet 1976 $ 

    

   

        

   

  

- gu'outre les activités ayant fait l'objet des rée jiuués susvinés des 26 Janvier 
1976 &t 11 octobre 15687, La Satiété André CAZET Séfvleës procède : ‘ 

- au traitement Jdes déchets indistriets 
- à 1'incinération - + Di Le 

- que ces activités ont été incluses. 

  

ï dans la nomenclature des installations classées 
pas 1e décret n° 60-412 du 9 juin 1980 et qu'elles aont soimises à autorisation 
par téférence à Le rubrique n°. 167-C de ladite noménélsture ; 

    

CONSIDERANT cependant que ces activités étaient exercéé# gntérieurement au décret 
précité mais qu'il convient de fixer des prescriptions, conformément aux dispo- 

sitione des articles 97 ot 18 du décret du 21 septenbre 1977 suevisé, poux 18 
sauvegarde des intérête mentionndm à l'article let dé La loi n° 76.663 du à9 
juillet 1976 ; L | 

CONSIDÉRANT que toutes les formalités prescrites par les lois ét règlements en vigueur 

cnt-été secomplies ; 
 



ARRETE 

s 

Artialé Ver. » La Société André CAZET Services, dont le siège social est 5 bis 

° | avenue des Louriers à PAË, 6st tenue de 8é conformer aux pres- 

eriptions du présent arrêté, pour l'exploitation de son centre de réception et 

d'élimination de déchets industriels ais lotissement de 1'Echangeur à PAU et 

comportant les activités mentionnées au tableau ci-dessous : 
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: Huturs de 1'Installation Classement 

: Incinération de déchets industriels ; 167 € : Autorisation 
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1 « PRÉÉCRIPTIONS CENÉRALES 

  

‘12 4} L'émploitant devre fournir dans un délai de 5 ours à comptér de 

| a date de notification du présent avrêté an plan détaillé et éxact de l'ensenblé 

| dés ingtalletions implantées dans l'enerinte de l'établissement de la Société 

\ André. CÂZET Services, Ce plan serx préduit en triplé exemplaire. 

“4 Tout projet de modification des installations, dé leur mode 

d'utiilastion où dé leur voisinsge de nature à entrafñet un changement notable 

de a situation existante devra tre porté, avant sa réalis: n, À la connais- 

sance du Commissaire de la République dés PYRENEES ATLANFIQUEE, avec tous les 

éléments d'appréciation, 

      

a ‘7 2) Prévention de ia pollution atmosphérique 

::fl est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses des 

buées; des suies, des poussières où dés gaz odorants t6Kiques bu corrosifs UE 

susceptibles de présenter dès dangers ou des inconvénients Soit pour La commodité 

du voisinage, soit pour la santé, ‘a sécurité, Îa selubrité publiques, soit por 

l'agriculture, soit pour la protection dé la nature et de L'environnement, soit © 

pour La conservation des sites et des monuments. 

    

s#,



L'inspecteur des Installations classées pourra deménder que des 

contrôles des émissions et des retombées de gsz, poussières 6t fumfes soient 

séfectués par des .Sreenisnes compétents sex frais dé l'exploitant. 

  

Lé nisë en:place d'appareils automatiques de survet Lhpes €éEk de 

: santrôle pouera également être demandée dans tes senes conditi 

  

        nd. eRUux | 
GS Gi de mo 2 4 Prévention : de +5 _pshation 

  

   : &.i, » Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne pulsse 
voir en cas d'accident tel que rupture dé récipient, déversemnt de. “matières 

Sangéreuses ét insalubrés vers les égouts ou lé milieu naturel. 

Leur évaeuation éventuelle, après accident dévra &tre conforme aux 

prescriptions de l'instruction du Miaistre du Commerce en date du 6 juin 1953 

(3.0: du 20 juin 1953):relative à l'évacuation des eaux résiduaires des éta- 
blissenents dangerous; tnsalubres ou invcommodés . 

En «as d'évacustion intermittente d'eaux vésiduaires, le rejet devra 

égtenent être conforié su prescriptions de Ladies Jnstruction. 

  

En partie: lier : 

. le pH sers compris entre 5,5 et 8,5 

, la température sera inférieure à 30° € 

Be plus cés éaux devront répondre aux conditions suivantes : 

. ME.8, / 30 mg/1 (norme NF/T 90.105) ‘ 

. D.6.0. j 20 ne/1 (norme NF/T 90.101) 

. Hydrocarbnres totaux / 20 mg/1 (norme NE/T 90.203) 

. Phénois £: À mg/1 Lu 

. Métaux Lurds Î 15 me/t, 

  

Lé déversémant des eaux résidusires dans un ouvrage collectif hé 
“dovra pas nuire à a sonsérvation ét à la gestion de vet ouvrage. Ce déversenent 

st éoumie à l'autorisi où de l'autorité propriéts 6 de l'ouvrage. °    
       
| 1e$ eaux vannes des sanitaires et 168 gaux usées dés | tavaboe 
séront collectées puis renvoyées dans un tés8au publie d'asseinissement. 

  

      
. 1Svositifs aisément accessibles et spécislemen 

j'cet effet devront pérmttre, en des points judicieusement choisis des rédéqus 

gouts et notamment UK points de rejet dant Le milién naturel ou dans un Fésea 

4 , de procéder à tout mon, 8 des mesures de débit É£ 

      

   

   

Sur chacun dei points de rejet dans vé | mitieu naturel, ou à 1'égout, 

téexploitant constituera quotidiennement un échantition moyen journalier 
: représentatif de l'effluent rejeté, 

 



      

5, 

Les échantillons ainsi constituée feront chacun l'objet, le pius 
tôt possible après leur prélèvement, des déterminätions suivantes : 

. BH 

. tésistivité ; 

. MES, : 

« D.C.0, : 

- Bydrocarbures éotaux. 

L'inspecteur des Installations Classées pourra ajouter à cette 

liste d'autres paramètres, 

Les déterminations pourront être effectuées dans lé laboratoire 

de l'érablissement où dans un laboratoire extérieur aux frais de l'exploitant. 

L'Inepectéur des Installations Classées pourrs demander que des 

vérifications eoîent effectuées par un laboratoire sgréé, les frais entraînés 
étant à la charge de l'exploitant. 

Les résultats des détermiriations seront adréssés tous les mois à 
L'Inspocteur des Installations Classées, dans les meilleurs délais. 

5 - Prévention des pollutions accidenteilee 
- Les réservoirs de produits polluants où dangereux seront construits 

selon les règles de 1lark, Tle devront porter en caractères très lisibles 

la dénomination de leur contenu. 

Eis seront équipés de manière à ce que 1e niveau puisse être 
vérifié à tout moment, Toutes dispositions seront prises pour éviter le 

_ Éébordements en cours de Fenplissags . 

Îls seront dtés en réspectant les règles de compatibiiité 

Gghs des cuvettes de : on étanches, de capacité au moins égale à la 

Hlus grande des. deux valeurs ci-après : 

  

-. 100 % de La capacité du plus grand résefvoir 

, 50 % de la capacité globale des réservolis contenus. 

Sur chaque canalisation de remplissage ét À proximité dé L'orifiee 
dévront être mentionnéés, de façon apparente, 13 capicité du réservoir qu'etls. 
dliténte et la nature de produit contenu dans Île réservoir. 

- Un plan dé L'énsenble des égouts de L'usine, des cireuits ét téBer- 
voire gere tenu à jour : par l'exploitant ; les divéte réseaux étant repérés par 
dés couleurs convenués, 

6. Erévention du bruit 

  

Les instal ons seront construites, équipées et exploitées de 
façon que leur fonetiomménént ne puisse être àR l'origine de bruits ou 
vibrations susceptibles de compromttre la santé Où la sécurité du vo 
du éonstituer une gête pour sa tranquillité, Les preseriptions dé 1'i 
tinistérielle du 21 juin 1976 rélative au bruit des installations retevänt 
de ‘la loi sur les installations classées leur sont applicables. 

4. 
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6, 

Les véhicules et les engins dé chantier utilisés à a ‘intérieur 

de l'établissement dévront étre conformes à la réelémentation en vigueur 

(les engins de chantier à un type 9 hanplogué au titre du déetét du 

18 avril 1969). | 

  

fusage de toue appareils dé éomaunieat ion pair pie äcoustique 

Vertisseurs, hauts-parleuts) génant pour le Votsinage est 

suf st leur emploi est excéptionnel et réseivé à 18 prévention 

ement d'incidents graves. où d'accidents. 

    

   

interdit 
ou aù ais 

7+ Déchets 
7.1, - L'exploitant devra éliminer où Ésire éliminer les 

déchets produits par les installetions dans des conditions propres ET 

4e protection de l'environnement . 

  

. Tous Les déchets sevont éliminés dans dés installations réguliè- 

6 dé le législation des installations 

MRémet .      ssées pour la protection de l'énvi 

L'exploitant devra s ‘en assurer et pouvoir en justifier à tout 

vosent. 

7.2. « Done l'attente dé Leur élimination, Les déché ts seront . 

stockés dans des conditions assurent tout sécurité et né présentant pas 

de risque ‘de pollution, 

Dés mesures dé protection contre la pluie et de xrévention des 

envelé: séront prisés Si nécessité. 
    

      

® Les stockages de déchets Aiquides seront munis atune capacité 

de rétention dont le volume est au moine égal à ls plus gvande des deux 

valeurs suivantes 5 8: 

      

    

4 100 % de la espacité ne 1us grand réservois. ‘ansocié 

   

   
     

ba capacité devre être étanche aux produite are 

é gontenir ek résister èkp lon des fluides, :     

T4 3. «+ Il sera tenu dans, at bltssenent un regiatré sur lequel 

£a et datesd'enl des 
aux catégorié, 

” du 28 août 1977) 

      

   

    

   

    

    

Higuides où soLides apps 
5 97.974 du 19 août 1977 CF. 
d'article 8 de la loi n°75 

hation des déchets. 

    

rer 

ce registre mentionners également la destination finale des 
déchets ainei que les noms et adrs des sociétés spécialisées se 

chargeant de l'évacuation, de ds déstrtction cu du traitement des déchets. 

  

Ce registre sera maintenu à 14 disposition du service des Tastal- 

lations claseées pendant une durée de - 5 ans. 

7.4, + L'incinération en plein air de déchets et résidus divers 

est interdite. : 

4,



7.5. “ Les huîles usagées devront être recueillies eË éliminées 

conformément aux dispositions du décret n° 79.981 du 21 novémbre 1979 
et de ses textes d'application relatifs aux conditions $e ramsssage et 

d'élimination des huiles usagées, 

8 - Installations électriques 

Les, installations électriques devront être réalisées selon les 

règles de l'art. Elles seront entreténues en bon état. Elies ‘seront 
périodiquement contrôlées (au moins une fois par an) par un technicien 

compétent, Les rapports dé contrôle seront tenus à la disposition de 

l'inspecteur dés Installations Classées, 

9- Apperetis 2 pression . 

Pous. les appareils à pression en service dans L'établissement 

devront satisfaire aux prescriptions du décret du 2 avril 1926 modifié 

sut Les aopareils à vapeur et du torse du 8 janvier 3943 modifié sur 

les appareils à préseion de gaz. : 

    

10 - Protection contre incendie L 

L'établissement sera pourvu des moyens de secours coûtre i'incendie 

appropriés aux risques. 

Ces moyens et les modes d'intervention seront déterminés en 

accord aves les services d'incendie: et de secours. * 
3 

n- Ageidents et. incidents 

: p'énploitant devras décierér sans délai à l'inspection des Instal- 

lations closséss les accidents ou incidents survenus du fait du fonction 

németité des installations qui sont dé nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article ler de le Lot du 19 juiiiet 1976. 

  

IL « “rRsscererions PARTICULIÈRES 

ce 4 + tation de traneit de déchets industriels 

‘ Interdiction ést faite à La Sotiété André cAZET SERVICES de 

& l'exploitation de La station de transit de déchets industriels 

pour : éile elle n'a véçu aucuns autorisation au titre à da législation 

des instaliations ciassées, ‘ 
   

  

Cette Société doit donc faire enlever et correctement. Étiminer 

par un centre agréé, dans un délai de ‘15 jours à compter de la date de 

notification du présent arrêté, tous ‘Les déchets et produits dangereux 

actuellement en transit dans son'entéinte. 

& l'issue de ce déiui, l'éxplüttant adressera à l'Inspectéur 

des rnstaLlations Classées Îles renseignements suivants © - 

‘« dete de sortie des déchets 
« nature exacte des déchets. 

quantité 
non st adresse du centre de traitement 

mode de traitement 
nom et adresse du transportéur . 

r
a
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B + Etuckages d'hydrocarbures et produits dérivés 

. Les dispositions de l'arrêté-type n° 255 leur sont applicables. 

. “ÆEà Société André CAZET SERVICES devra fustifier, dans un délai 

d'un mois à compter de la date de notification du prééent aïtété, que 

ses stockages tespectent les dispesitions dé cet arrétéetype. 

Es Installations de destyustion des bains de Étaitément _#e 
. Surface 

Les dispositions de la civeulaire ét l'instruction Technique 

du 4° jus 1972 relatives aux stelfers de traitement dé surface sont 
spFltagane ë ces installations. 

Et particulier, les eaux résiduaires devront té be. les normes 
de rejet” suivantes : L     

« BE : Le pH séra compris éntre 5et 9: 
‘, éyanures 2 E mg/l ‘ 

. chrome LV L 0,1 mg/l 
<tadeium / 3 mg/l ° 

.. à tétaux totaux L 15 ma/1 
__. Fluorures À 15 mg/i 

    

. De manière à prévenir toute e pollution accidentelle, les opérations 
de destrict ion devront être effectuées dans des bacs implantés dans des 

cuvéttes de rétention étanches d'une cepscité représentent 100 % de la 
capacité Fotale de ces bacs, 

: L'alimentation et 14 vidange de ces bacs devront se “he par le 
haut ns devront être équipés de Himiteurs de remplissage. 

  

‘A la Fin de toute opération de destruction devra érie effectué 
un prélèvement avant réjet à l'égout sur isquei l'exploitant devra mesurer 

les Berarètres suivants :   

. BA 
[+ CYAnUreS _ 
,.chrome IV mg/l 

. tadmfunt 
7. métaux totaux 

, Fluerures SP
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Les résultats devront être consignés aur un registre 
F de l'inspecteur des 1ast stions Élassées : à    

   

  

    

| Deux fois par an, dés analyses de contrôle deÿforit 
sur ces effluents, par un organisnt agréé et à la charge dé L'exploitant. 
Les résultate de ces contrôles seront adressés à 1'Ingpecteu des Instal- 
latiens Élassées . ne 

Les bains qui doivent étre traités seront stockés das des 

récipienté ou dés cuves implantés dans des cuvettes dé rétention étanches 

é ‘ut atité suffisante pour prévenir tout risque de pollution acciéen- 

   



          

+ 

Les boues issues des opérations de destruction serdät correctement 
éliminées dans des installations autorisées à recevoir ce tÿpe de déchets, 
au titre de da législation des Installations Classées. 

Les dispositions de 1° Instruction Technique du 2% janvier 1980 
.à Àa mise en décharge des Fhess industriels. leur sont applica-    

    

relati 
bles       

‘exploitant devra tenir di régistre des entrées et sorties des 
déchets Eraités eur ses installations de destruction des bains de 
traitement.de surface, indiquant : 

     

      
    

  

   
    
       

   

  

  

ae 
trée TS Sortie | 

RS se onenie prnaene POEERS en nee onanennne 

date de sortie des boues 

  

nature exacte de ces boues 

quantité 

nom et adresse du transporteur 

  

  

“ Ancinérateurs 

Lèe dispositions de la € 
du 21 ers 1989 relatives à LME: 
sont Spplicebles. 

   

    

ire et de l'instruétéon Technique 
Fion des déchets industriels lui 

  

En particulier, les gas se3 # à l'atmosphère ge de 
contéseis ‘fus de : ° :     

150 me/Nu3 de poussières ,: 
‘+ 5 ng/Nus de métaux ieë ° 
400 ug/No3 d'élément chlore 

     

  

L'exploitant n'est autorisé À'incinérer que dés déchets liquides 
a'hyérocibures contenant moins de 35 %dé soufre et now helôgénés, à 
l'excluston dé tout sutre déchet Hiawide ou solide. 

:" Il devra tenir un registre a £eullies numérotées € 
sur lequel Éigurérent Îles rénacignements suivante +    

  

J date d'entrée du déchet 
. nature exacte ° 
é'quantité . 
. origine 

  

nom Et adresse du transportôur 

_fate de l'intinération.,



10. 

Ené cupie de ce registre 8s8ra envoyée tous Îles mois à l'inspecteur 
dés Installations Classées. 

  

Une fois par an, des analysës devront être effectuées gur Îlés 
émissions, par un organisme agréé ét à la charge de 1° expioitant. 

Les paramètres mesurée seront les suivants : 

+ débit (Nm3/h) 
-« poussières (mg/Nm3) 
«50, 503 (mg/Nm3) 
«+ Nox (ng/Nm3) 
. C0, C2 (ng/Nn3) 

Les résultats dé ces mesures seront adressés à l'inspécteur dés 
Inscéiisttons classées. _ 

É « Installation de décantation 

Lgs rejets de cette installation devront être discontinus, de 
manière à assurer un temps de séjour suffisant pour pétmetéré une bonne 

décantation. 

Ils devront respecter les conditions suivantes : 

. M,5.8. A 30 mg/1 (norme Nr/T 90.165) 

, D.6.0. L 120 8/1 (norme KF/T 90.101) 

. Hydracarbures totaux / 20 mg/1 (norme NF/T 50.205) 

&près chaque cycle de décantation, l'exploitant devra contrôler 

que les effluents respectent Les sonditions ci-dessus, avant leur rejet. 

Les résultats de ces contrôles devront être consignés sur un 
registre tenu à la disposition de L'Tnspecteur des lnstalistions Classées 

pendant 5 ans. 

Les boues issues dé cette installation seront correctement 
éliminéés dans des installations autorisées à recevoir se Lype de dérhets, 
au titre de la législation des Installations Classées. 

L'exploitant devra pouvoir justifier à tout moment Îles éléments 
suivants : ‘ 

. ho 8t adresse du centre d'élimination 
. tode d'élimination 

grticie 2. « Des arrêtés complémentéires pourront ëtre pris sur proposi 
tion de l'Inspection des Installations Classées at après 

avis du Conseil départemental d'Hygiène. Ils pourront fixer toutes les 

prescriptions additionnelles que La protection des intérèts ‘mentionnés 
à l'artiele ler de La loi du 19 juillet 1976 rend nécessaires. 

Les conditions fixées ci-dessus ne peuvent en sucuñ ces, ni à 
aucune époque faire obstacle à l'äpplicstion des dispositions tépiolatives 
et réglementaires relatives à l'hygiène et à la séenrité des travailleurs, 
En être opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées 

ns cé but. 

sa



Te 11. 

âtticlie 3. = ‘La temise en service d'une installation classée qui 
n'aura pas été exploitée durant deux années consécutives 

nécessiters une demande d'autorisation ou une déclaration selon le cas. 

  

Article 4; é Tout transfert d'une fnstellation soumise à adtoisation sur 
| ui autre emplacement hécessiters une demande d'autorisation, 

Article se + Une copie du présent arrêté aëera déposée à 18 Mairie ét 
«pourra y Être consultée par les personnes intéressées, 

Un extrait du présènt arrêté, énumérant les prescriptions 
auxquelles l'installation est soumise et faisant condaftre qu'une copie 
dudit avtêté est déposée à la mairie où elle peut être consultée, sera 
affiché à/le mairie pendant une durée mindüum d'un mois : Brocès-verbal 
de l'adeoniptiseement dé cette formiité sera dressé par les soins du maire, : 

        ‘1 5 ue méme extrait gets affiché En permanence d 
dans notalletion par les soins se: L'exploitant, 

        

En outre, un avis sie inséré par Îles sois du Pxétet et aux 
frais de A'exploitant, dans deux “Journaux diffusés dans taie. 1e départe- 
ments ‘ 

  

insiste 8. "Le présent arrêté doit | 
7 © exploitant à touté ré     

   

   

conservé et prés 
ttion. Lt 

    

Attie, 8 7, + M. le Secrétairé gén al + ‘des ryrénées-Atiané 

    

   

    

  

     
    

- M, je MATRE de PAU : | 
Tlations elassés 

ere, de Fexée tt présent 
ée à : °     

! = M, André CAZET, gérant de Îa société André CASET Services 
‘1.1 (8/6 de M. le Maire de HAU) | 

“sw M, le Direereur départemental de 1'Equipén 

UM, le Directeur départemental de 1'Agrioultt 

s #, le Directeur départemental des Affaires: Sanitaires et 
Sociales 

“ M, le Directeur départemental du Travail at de L'Enploi 

- M. le Divecteur dépaxtéméntal des Servisss d'ncendie et 
: de Sécours, ‘ 

  

    

        
CHE ANR 8h 

ï LE PREVET é 
“COMMISSAIRE DE LA REPUELIQUE. 

      

  

“Pair je Sommissaire de le Répullique, 
8 : par délégation, 

° Le Secrétaire Général, . 

  

Pour Amplistion      

  

L'Atiaché. Chef de Burèaï: 

   7 Siché ? Viadimir BRAUNER


